


AGENCE CAROLINA
société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 €
Siège social : 47 rue de Saragosse

31200 TOULOUSE

ETAT DES SOUSCRIPTIONS ET DES VERSEMENTS

Le présent état qui constate la souscription de 1000 actions de la Société AGENCE CAROLINA, ainsi que le versement de la 
somme de 1000 euros correspondant à la totalité du nominal en numéraire desdites actions,  est certifié exact, sincère et 
véritable par Mme TORANZO GENLICE Carolina, fondateur.

Fait à TOULOUSE 

Le 04/10/2021

Nom, prénoms, adresse Nombre 
d'actions 
souscrites

Montant des 
souscriptions

Montant des 
versements 

effectués

Montant des 
apports en 

nature 
effectués

Madame TORANZO GENLICE 

Carolina  47 rue de Saragosse 

31200 TOULOUSE

999 999 509 490

Madame GENLICE RUSSIE Marie-Noëlle

2 rue de la Banque 82000 MONTAUBAN 1 1 1 0

TOTAL 1 000 1 000 510 490

















L' apport en nature ci-dessus n'ayant une valeur supérieure à celle fixée à l'article D227-3 du code 
du commerce et la valeur totale de cet apport n'excédant pas la moitié du capital social. L'associé 
unique a décidé de ne pas recourir à un commissaire aux apports et a procédé à l'évaluation.































Article 14. Con�ntions riglementées 

Toute convention intervenue directement ou par personne interposée 
entre la société et son président donnera lieu à l'établissement d'un rapport. Ces 
dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations 
courantes et conclues à des conditions normales. 
Les associés statuent sur ce rapport chaque année lors de l'approbation des 
comptes. Le dirigeant au profit de qui une telle convention est intervenue ne  
participe pas au vote. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour 
le dirigeant l'ayant conclue et éventuellement pour le président et les autres 
dirigeants d'en supporter les conséquences préjudiciables pour la société. Les 
interdictions prévues à l'article L 225-43 du code de commerce s'applique, dans 
les conditions déterminées par cet article au Président, aux directeurs généraux 
et à tout autre dirigeant de la société. 

Article 15. Désignation des commissaires aux comptes 

Le commissaire aux comptes n'est pas obligatoire pour notre 
SAS Agence CAROUNA 
Aucun commissaire aux comptes n'a été nommé à la création de la société.  
SAS Agence CAROUNA.

Article 16. D écisions des associés 
Les associés sont consultés et délibèrent dans les formes et les conditions 
qui suivent: 
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La société décide de se dispenser d’un commissaire aux apports pour la création de la société







16.6. Acte 
À la demande du président, les associés prennent les décisions dans un acte SSP. 
L'apposition des signatures et paraphes de tous les associés sur ce document unique 
vaut prise de décision. Cet acte doit contenir : les conditions d'information préalables 
des associés et, s'il y a lieu, des documents nécessaires ou sur lesquels portent les 
décisions à prendre ; la nature précise de la décision à adopter ; l'identité (nom, 
prénoms, domicile) de chacun des signataires du document. L'associé peut être 
représenté par toute personne de son choix dès lors que le mandat est régulier et 
spécial. 
Cette décision est mentionnée à sa date dans le registre des procès-verbaux en 
indiquant la date, la nature, l'objet de l'acte, les noms et prénoms de tous 
les signataires de cet acte. L'original de cet acte est annexé au procès
verbal. 

Article 17. :tnf or mati on des associis 

L'ordre du jour, le texte des résolutions et les documents nécessaires à 
l'information des associés devant leur permettre de se prononcer en parfaite 
connaissance de cause sur le texte de la ou des résolutions soumises à leur 
approbation, sont communiqués à chacun d'eux, au moins quinze jours avant 
l'assemblée ou la consultation. Pour l'approbation des comptes sociaux, les comptes 
annuels, les comptes consolidés s'il en existe, le rapport de gestion des dirigeants et 
le rapport du commissaire aux comptes sont communiqués à chacun des associés au 
moins quinze jours avant l'assemblée. 

Article 18. Exercice social 

L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un 
décembre. Par exception, le premier exercice social comprendra la période courue 
entre le jour de l'immatriculation de la société au registre du commerce et des 
sociétés et le 31 décembre 2022. 
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